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AVENANT  

à la Convention d’objectif 2023-2026 entre la Communauté de communes du 
Pays Beaume-Drobie et l’association L’Ilot Z’Enfants. 

LIEU D’ACCUEIL ENFANT PARENT 

 
 

Entre : 
 
La Communauté de communes du Pays Beaume Drobie 
Dont le siège est situé au 134 Montée de Chastelanne 07260 Joyeuse 
Représenté par Monsieur Christophe DEFFREIX, son Président 
Désigné sous les termes « CC Pays Beaume-Drobie »  
 
Et : 
 
L’association « Ilot Z’Enfants » 
Dont le siège est situé au 30 rue des écoles 07 230 Lablachère,  
Représentée par Patricia Abraham, membre de la collégiale, 
Désigné sous les termes « L’Ilot Z’Enfants » 

PREAMBULE 

En 2014, le Conseil communautaire a décidé de compléter sa politique de services aux familles en 

intégrant la gestion d’un Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP). Considérant la volonté de la CdC du Pays 

Beaume Drobie d’agir sur des champs qui croisent les objectifs de l’association l’Ilot Z’Enfants, 

notamment dans le cadre de la compétence « Action sociale d’intérêt communautaire », la CdC du Pays 

Beaume Drobie et l’Ilot Z’Enfants ont conclu une convention d’objectifs et de moyen prévoyant 

notamment le financement du Lieu d’Accueil Enfant Parents.   

Par courrier en date du 5 novembre 2024, l’Ilot Z’Enfants fait part de l’impact financier de la mise en 

conformité avec la convention collective à laquelle l’association est rattachée. Elle demande à toutes 

les communautés de communes bénéficiant des actions du LAEP, dont la CdC du Pays Beaume Drobie, 

une révision de la subvention liée à l’augmentation des frais de personnel. 

En 2025, il est prévu que la CdC du Pays Beaume Drobie finance le LAEP à hauteur de 2 507 €.    
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ARTICLE 1 : OBJET 

La CdC du Pays Beaume-Drobie décide de répondre favorablement à la demande de l’Ilot Z’enfants et 
d’augmenter la subvention prévue initialement de 1 000 €.  

Le financement de l’Ilot Z’Enfant au titre du LAEP est portée à 3 507 € pour l’année 2025.  

ARTICLE 3 : DUREE 

Le présent avenant est signé pour l’année 2025.  

ARTICLE 4 : SIGNATURES 

Il est établi un original pour chacun des cosignataires.  

Les signataires reconnaissent avoir pris connaissance des éléments constitutifs du présent avenant.  

 

Fait à Joyeuse, le XX mars 2025, 

 

Pour L’Ilot Z’Enfants 
 
Patricia Abraham,  
Membre de la collégiale 
 

 

Pour la CC Pays Beaume-Drobie, 
 
Christophe DEFFREIX, Président,  
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